
EVRE 
départeme nt 

D-2025- 1-:3J.

ARRÊTÉ 

portant réglementation temporaire de la circulation 

sur la véloroute 
du PK 50+537 au PR 50+661 

sur la Rue du Canal longeant le Port du Canal du Nivernais 

Commune de CHÂTILLON-EN-BAZOIS 
En agglomération 

f,G)f,G)f,G)f,G) 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2025-583 du 4 août 2025, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

VU la demande d'arrêté de circulation de la J.G.S.N. en date du 24 septembre 2025, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Châtillon-en-Bazois en date du 3 octobre 2025, 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de la course cyclo-cross sur la véloroute 

et la Rue du Canal situées au Port du Canal du Nivernais, il y a lieu d'accorder la priorité de 

passage aux concurrents. 

ARRETE 

Article 1er: 

Le dimanche 9 novembre 2025 du 10h00 à 17h30, la priorité de passage aux intersections 

sera accordée aux participants de la course cyclo-cross sur la partie du parcours située sur la 

Véloroute entre les PK 50+537 et 40+661 ainsi que sur la Rue du Canal longeant le port du 

Canal du Nivernais. 

Article 2: 

Hors période de la course et dans la mesure du possible, la circulation sera rétablie sur 

l'itinéraire. 

Article 3: 

Pendant le déroulement de la course, les droits des riverains seront maintenus dans le 

sens de la course. 
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